
Webinaires partenaires 
enfants

MODALITES DE SAISIE DES AIDES

Présentation - VACAF 2025 1























WWW.JPA.ASSO.FR/PASSCOLO

LA PLATEFORME DE JPA

Contrôler et vérifier l’éligibilité des familles 
non-allocataires de la CAF et non-adhérentes à la MSA 

Dépôt de la 
demande*

Vérification 
par JPA

Envoi des 
informations 
à VACAF

Inscription 
au séjour

* Demande à déposer uniquement par la famille



LES INFORMATIONS DEMANDÉES

JUSTIFICATIF DEMANDÉ : 
→ Pour les enfants nés en 2013, avis 

d’imposition 2022/2023
→ Pour les enfants nés en 2014, avis 

d’imposition 2023/2024

WWW.JPA.ASSO.FR/PASSCOLO

POUR DÉPOSER UNE DEMANDE, SE MUNIR 
DE :
→ Revenu fiscal de référence du foyer 

et nombre de parts fiscales ;
→ Date de naissance de(s) l’enfant(s) 

nés en 2013 ou 2014 d’un même 
foyer ;

→ Numéro de sécurité sociale.



LES PROCÉDURES SPÉCIFIQUES

INFORMATIONS À TRANSMETTRE : 
→ Nom / prénom de l’enfant
→ Date de naissance de l’enfant
→ Département de résidence de l’enfant
→ Nom / prénom du demandeur
→ Adresse mail du demandeur
→ Numéro de téléphone du demandeur

PASS.COLO@JPA.ASSO.FR

POUR UN ENFANT CONFIÉ À L’ASE* :
→ Attestation de prise en charge ASE

Envoyer par mail à 

POUR UN ENFANT RESSORTISSANT ÉTRANGER :
→ Attestation AME en cours de validité

Envoi des 
informations

Validation 
par JPA

Création d’un 
numéro 
d’allocataire fictif 
via VACAF

* Uniquement ceux non-rattachés administrativement à leurs parents via la CAF

Inscription 
au séjour



◘ RAPPELS/PRECONISATIONS

◘ MODALITES DE SAISIE DES AIDES

◘ OUTILS
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 Mise à jour obligatoire des informations administratives et publiques à la première connexion
 Si votre labellisation est en cours de validité, mettez à jour vos informations en cliquant sur « Mise à 

jour des informations administratives », puis « Mise à jour des informations publiques ».
Afin que les mises à jour soient prises en compte, fermez votre session de travail en cliquant sur la 
flèche en haut à droite.

 Si votre labellisation est arrivée à terme, mettez à jour vos informations en cliquant sur « Mise à jour 
des informations administratives », puis renouvelez votre labellisation.
Pour créer un groupe et ainsi inscrire des enfants, vous devez attendre la validation de votre dossier.

 Fichiers des allocataires sont transmis au fur et à mesure par les Caf. 
La consultation des droits ou l’inscription des enfants ne sera donc possible courant février.

En attendant la réception des fichiers allocataires, vous devez vous assurer que les familles sont en mesure 
de payer en totalité le séjour de leur(s) enfant(s).
Dès que le fichier des Caf concernées sera disponible, vous pourrez vérifier le droit AVE et/ou Pass colo 
des familles concernées et leur rembourser les sommes versées à tort.

 Facturation des séjours 2024 jusqu’au 15/02/2025 sur le site : https://2024.vacaf.org/
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 Conditions d’utilisation du dispositif AVE
 L’organisateur de séjour doit être labellisé avec VACAF ou la Caf d’appartenance de l’enfant et 

avoir un agrément SDJES

 Le séjour doit être effectif et se dérouler pendant les vacances scolaires

 Chaque Caf détermine le nombre de jours minimum et maximum pris en charge.
₋ Si la durée réelle du séjour est inférieure à la durée minimale autorisée, aucune prise en charge du séjour ne 

sera effectuée.
₋ Si la durée réelle du séjour est supérieure à la durée maximale autorisée, l’aide sera proratisée selon le 

nombre de jours déterminé par la Caf

En cas de non-réalisation du séjour, l’aide AVE et/ou Pass colo ne sera pas versée.
 En cas d’annulation du séjour, ce sont les conditions générales de vente qui 

s’appliquent et vous devez vous retourner vers la famille.
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 Conditions d’utilisation du dispositif AVE

 Pour le dispositif AVE, les spécificités des Caf doivent être respectées et plus particulièrement 
les typologies et destinations de séjour prises en charge

Le règlement intérieur des Caf est consultable sur le site vacaf.org : 
Ma Caf – XX > Vacances pour les enfants « En savoir plus » > Consultez vos aides (Bouton « Mes aides »)
(XX correspond au numéro de département de la Caf concernée)

 La réservation des séjours et l’enregistrement des enfants s’effectuent en amont de leur 
réalisation et dans la limite des fonds disponibles de chaque Caf

ATTENTION : Vérifier l’éligibilité du groupe en vous assurant que la destination et le type de séjour 
déclaré à la SDJES sont pris en charge par les Caf.

 Pour les séjours locaux, le message suivant apparaît «Ce type de séjour n'est pas pris en charge 
par cette CAF» lorsque la Caf n’accepte pas cette typologie ;

 Pour les séjours nationaux, il apparaît lors de l’enregistrement de chaque enfant
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Au moment de la création du groupe, vérifier son éligibilité en vous assurant que la destination et le type de séjour déclaré à la SDJES sont pris en charge par les Caf. 
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 Conditions d’utilisation du dispositif Pass colo

Pour être éligible au Pass colo, l’enfant concerné doit être né en 2014 et la famille doit avoir un QF 
inférieur ou égal à 1500€ (QF de février 2025). 

Par ailleurs, le séjour choisi doit : 
• Être organisé par un organisateur de séjours conventionné Pass colo ;
• Être effectif et se dérouler pendant les vacances scolaires ;
• Respecter la durée minimale (4 nuits/5 jours) et les typologies* de séjour autorisées ; 
• Être déclaré auprès du SDJES compétent. 

* Séjours de vacances, Séjours spécifiques sportifs, artistiques ou culturels, linguistiques, Accueils de scoutisme, Accueils 
de loisirs ou de jeunes (séjours accessoires à un ALSH), Séjours à l’étranger

L’aide Pass colo participe au financement d’un seul séjour collectif d’au moins 4 nuits/5 jours (pas de durée maximale) 
par enfant éligible. 
La famille ne peut donc pas bénéficier de cette aide pour plusieurs séjours ou l’utiliser en plusieurs fois.

En cas de non-utilisation du Pass colo l’année des 11 ans, l’aide pourra être reportée l’année des 12 ans 
de l’enfant
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 Publication des séjours

Afin d’améliorer la visibilité de votre offre de séjours et permettre sa consultation par les allocataires, 
vous pouvez procéder à leur publication sur le site vacaf.org. 

Pour cela, deux options :

Option 1 : Publication du séjour dès la création d’un groupe (cf. pages 19 à 22 du Guide partenaires 
AVE/Pass colo situé dans l’Espace documentaire du site de gestion)

 Créer votre groupe d’enfants puis cocher « Publier sur le site public » et/ou « Publier sur le site public 
Jeunes.gouv » ;

 Remplir les champs obligatoires ;
 Valider

Option 2 : Création de modèle de séjour en amont (cf. page 23 du Guide partenaires AVE/Pass colo)

 Dans l’onglet AVE, cliquer sur « Créer un modèle de séjour enfant » ;
 Remplir les champs obligatoires 
 Valider

NB : Lors de la création de votre groupe, vous aurez alors la possibilité d’importer le modèle créé.
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 Création d’un séjour
 Cliquer sur l’onglet « AVE », puis sur « Créer un nouveau groupe d’enfants » ;

 Sélectionner le type de labellisation (nationale/Pass colo ou locale) et 
valider ;

Sélection du type de labellisation : 
           

• Labellisation AVE locale : Sélectionner ce type 
de labellisation (ex : Caf 49 – Maine et Loire) pour 
faire bénéficier aux enfants de ce département 
de l’AVE ou de l’AVE et du Pass colo

       
• Labellisation AVE nationale ou Pass colo : 

Sélectionner ce type de labellisation pour les 
toutes autres situations (ex : Utiliser uniquement 
l’aide Pass colo)
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A compter de la campagne 2025, lors de l'enregistrement de l'enfant au séjour, si le partenaire 
applique une tarification préférentielle (ex : en fonction du QF) ou fait bénéficier la famille d'une 
réduction (ex : 10% pour une 2ème inscription), vous n'aurez pas à saisir le montant de sa 
participation dans "Aides externes". 

Quelle que soit la nature du séjour (Colos « classiques », Pass colo ou colos « apprenantes »), le calcul 
de l'aide AVE s'effectue sur le coût réel du séjour restant à la charge de la famille, c’est-à-dire une fois 
toutes les autres aides déduites (Pass colo, Etat, commune, collectivité territoriale, CSE, …).
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Pour information, une Aide en ligne est consultable sur notre site (Onglet AVE > Aide en ligne) ainsi que 
différents Guides afin de vous accompagner pas à pas dans vos démarches (labellisation, renouvellement 
de labellisation, gestion de vos séjours, …) dans l’Espace documentaire situé en bas de la page d’accueil 
du site de gestion. 

Pour toute question, l’équipe VACAF est à votre écoute :

• Dispositifs AVE ou Pass colo
 Par mail, sur la page d’accueil du site VACAF, rubrique « Contacts »

₋ Poser une question sur les dispositifs enfants ;

 Par téléphone au 04.34.15.03.60 du lundi au vendredi 9h - 11h30 et 14h - 16h

• Réclamation
 Par mail : vacaf-reclamations@caf34.caf.fr

Présentation - VACAF 2025



24Présentation - VACAF 2025

Votre avis compte !

Afin d'améliorer la qualité de ses services, VACAF lance sa première 
enquête des partenaires enfants 
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